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JlSTïCE CIVILE 

MOULIN. 

COUR ROYALE DE PARIS ( \" chambre ). 

( Présidence de M. le premier président Séguier. ) 

Audiences des 5, 12, 19 et 22 mars. 

— CANAL FAIT DE MAIN D'iIOMME. — PROPRIÉTÉ EXCLUSIVE DES 

BERGES ET DE L'EAU. 

Le canal fait de main d'homme est-il, non pas seulement l'accessoire 
mais une portion intégrante du moulin qu'il alimente, la propriété 
du canal entraine-l-elle celle des berges, et nul autre que le proprié-
taire du moulin, même celui dont la propriété est traversée par celte 
eau, ne peut-il s'en servir? (Oui.) 

De nombreux arrêts de la l
re
 chambre de la Cour, que nous 

avons enregistrés à leurs dates, font foi de sa jurisprudence con-

forme sur cette question que le Tribunal de Melun persiste à juger 

en sens contraire. Dans l'espèce nouvelle, MM. Jansse, Garnot, 

Chachignon et autres, propriétaires de moulins construits sur le 

ru de Voisenon, étaient appelans d'un jugement du même Tribu-

nal, qui avait maintenu à M
,,,e

 de Courcellesle droit d'user de l'eau 
à son passage dans sa propriété. 

Voici le texte de l'arrêt rendu sur la plaidoirie de M" Liouville 

pour les appelans, et de M
e
 Chopin pour M

m
" de Courcelles : 

s La Cour, 

« Considérant que l'existence d'un moulin dépend du canal qui porte 
la force motrice ; qu'ainsi ce canal n'est pas seulement un accessoire et 
une dépendance du moulin, mais en est une portion intégrante et insé-
parable ; que la propriété du canal fait de main d'homme entraîne celle 
des francs-bords, et qu'enfin nul autre que le meunier ne peut prendre 
l'eau au canal, à moins qu'une servitude n'ait été établie par titre, et 
que, dans l'espèce, on n'en justifie pas; 

» Infirme le jugement du Tribunal de Melun; déclare dépendance 
du moulin de Hubelles le canal construit de main d'homme pour sa 
création, ainsi que ses berges dans la largeur d'usage; déclare en con-
séquence la dame de Courcelles mal fondée dans sa prétention à l'u-
sage de l'eau renfermée dans ledit canal, et maintient Garnot comme 
propriétaire, et les autres appelans, propriétaires das moulins inférieurs, 
dans la jouissance exclusive de l'eau du ru de Voisenon, etc. » 

COUR ROYALE DE PARIS (2
e
 chambre). 

( Présidence de M. Hardoin. ) 

Audience du 6 avriU 

CONTRAINTE PAR CORPS. — RÉUNION DE TITRES DANS LES MAINS DU MÈM] 

CRÉANCIER. DURÉE DE L'EMPRISONNEMENT. 

Lorsqu'un même créancier est. porteur de plusieurs jugements pronon-
çant la contrainte par corps pour dettes commerciales, c'est d'après 
la condamnation la plus forte, elnon d'après le chiffre total des con 
damnations réunies que doit être fixée la durée de l'emprisonnement; 
cette durée étant déterminée par la loi d'après la quotité de chaque 
créance considérée isolément, et indépendamment des autres engage-
mens du débiteur, il importe peu qu'un même créancier ait obtenu le 
même jour plusieurs jugemens de condamnation, et que ces jugemens 
aient été confirmés sur l'appel par un seul et même arrêt. (Articles " 
et 27 de la loi du 17 août 1852.) 

Ainsi jugé par l'arrêt suivant : 
« La Cour, 

» Considérant qu'aux termes de l'article 5 delà loi du 17 avril 1832, 
l'emprisonnement pour dette commerciale cesse de plein droit après trois 
ans lorsque le montant de la condamnât! m principale ne s'élève pas à 
3,000 fr.; que, d'après l'article 27, le débiteur qui, ayant obtenu son 
élargissement, aurait été incarcéré de nouveau pour dettes antérieures à 
sa première arrestation, peut compter le temps de la contrainte qu'il 
déjà subie pour la durée de la nouvelle incarcération ; 

» Considérant en fait que l'incarcération que l'appelant a subie à 
requête de Bonnet et Duclos a duré cinq cent vingt-sept jours, du 17 
avril 1833 au 23 septembre 1834; que depuis la nouvelle arrestation 
d'André à la requête de Lanne, jusqu'au 51 octobre dernier, il s'est 
écoulé une période de cinq cent soixante-neuf jours; d'où il suit qu'eu 
ajoutant, ce nombre de jours à la durée de la première arrestation, 
l'emprisonnement du débiteur a excédé trois années; 

» Considérant que la condamnation la plus forte dont l'exécution est 
poursuivie par corps contre l'appelant à la requête de Lanne, ne monte 
qu'à la somme de 1730 francs ; que si le chiffre total des cinq condam-
nations obtenues par Lanne contre André, les 19 et 28 octobre 1850, s'é-
lève à plus de 5,000 francs, il résulte de l'article 3 précité que cha-
cune des condamnations prononcées au profit du même créancier contre 
le même débiteur doit être considérée isolément, comme un titre spécial 
auquel est attachée la voie del'exécutiou par corps, indépendamment des 
autres titres qui peuvent se trouver aux mains du débiteur; 

1
 Infirme, au principal; ordonne que l'appelant sera mis sur-le-champ 

en liberté, s'il n'est retenu pour autre cause. » 

. (Plaidant M
e
 Moulin pour André, appelant, et M

e
 Trinité pour Lanne, 

•ntimé. Conclusions conformes ds M. Boucly, avocat-général.) 

quidateur, mais qu'il a été chargé de gérer et administrer l'établisse-
ment sous sa responsabilité personnelle; qu'il a accepté cette double 
mission et a fait des actes de gestion; 

» En ce qui touche l'appel incident de Boullé et Filou : 
» Considérant que, quand Delong justifierait de sa qualité de consul, 

cette qualité ne lui donnerait pas le caractère d'agent diplomatique, et 
qu'il ne jouirait pas dos immunités accordées à ce litre ; que par consé-
quent, Delong peut être soumis à la contrainte par corps. 

' Confirme sur l'appel principal, infirme sur l'appel incident. » 
Plaidans : M

e
 Poulain pour Hérmann Delong appelant, et M

c
 Durand-

St-Amand jwiir Boullé et Filon, int.) 

j V ST IG E G R IM1 X E L L H 

de- , la déclaration frauduleuse que fait une femme dans un art» 
notarié qu'elle est l'épouse d'un individu présent audit acte ? 

COUR ROYALE DE PARIS (3« chambre). 

( Présidence de M. Simonneau. ) 

Audience du 28 avril. 

S* LIQUIDATEUR CHARGÉ DE GÉRER. — ACTES DE GESTION. ACTION PERSON-

NELLE. — QUALITÉ DE CONSUL. CONTRAINTE PAR CORPS. 

1° Le liquidateur d'une société, chargé en outre de gérer et adminis-

trer l'établissement social sous sa responsabilité personnelle, est-il 
personnellement tenu et par corps des engagemens par lui souscrits? (Oui.) 

-° La qualité de consul d'une puissance étrangère dont ce liquidateur 
serait revêtu, le soustrairait-elle à la contrainte par corps ? (Non.) 

Ainsi jugé par l'arrêt suivant : 

« La Cour, en ce qui touche l'appel principal: 

• Considérant qu'Hoimaun Delong n'a pas été seulement nommé li-

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

(Présidence de M. le comte deBastard.) 

Audience du 22 avril. 

LIBERTÉ PROVISOIRE. — DÉTENTION PRÉALABLE. — MISE EN ÉTAT. — 

ACTE I)'ÉCROU. 

L'individu condamné à la peine correctionnelle de l'emprisonnement 
peut, en tout état de cause, demander et obtenir sa mise en liberté 
moyennant caution. Il n'est pas tenu de justifier de son acte d'écrou. 

Louis-Guillaume Choy, ex-huissier, poursuivi à Bourbon-Ven-

dée pour abus de confiance, y a été condamné le 30 octobre der-

nier à deux mois de prison, 25 fr. d'amende et aux frais. 

Sur son appel, ce jugement a été confirmé par le Tribunal de 
Niort, le 8 janvier 1841. 

Le condamné s'est pourvu le même jour. 

Le 22 du même mois, il a présenté requête à ce Tribunal pour 

obtenir sa mise en liberté provisoire sous caution. 

Sur le fait communiqué du président, le ministère public mit 

au bas de la requête qu'il ne pouvait y avoir lieu à prononcer sur 

la demande de Choy, celui-ci n'ayant pas justifié par un reçu du 
registre d écrou qu'il s'était constitué prisonnier. 

Cette opinion ne fut point partagée par la chambre du conseil 

qui ordonna, au contraire, la mise en liberté provisoire do Choy, 

fixa le montant du cautionnement et commit un juge pour statuer 
sur la solvabilité de la caution. 

Le procureur du Roi s'est pourvu en cassation contre cette or-

donnance pour fausse application de l'article 421 du Code d'ins-
truction criminelle. 

U est de principe, dit le magistrat, qu'en tout état de cause 

la liberté provisoire peut être demandée, mais on doit nécessaire-

ment sous-entendre que l'individu qui sollicite sa mise en liberté 

en est réellement privé. Si ces mots en tout état de cause pou-

vaient être entendus autrement, il en résulterait que l'individu 

contre lequel il y aurait plainte, pourrait, aussitôt qu'il en aurait 

connaissance et s'il ne s'agissait en outre que d'un simple délit, 

vtnir demander sa mise en liberté. On lui répondrait qu'on ne 
met en liberté que ceux qui sont en prison. 

L'article 421, en exigeant que les condamnés à une peine cor-

rectionnelle, pour être admis à se pourvoir en cassation, soient 

actuellement en état, ou aient été mis en liberté provisoire sous 

caution, a voulu les amener à un acte de respect envers la cl^e 
jugée. 

Dira-t-on, par hasard, qu'en se constituant prisonnier avant îa 

demande en liberté provisoire, on peut craindre de ne pas l'obte-

tenir et que l'on se trouverait par ce moyen prisonnier contre son 

intention? D'abord un pareil raisonnement serait une sorte d'in-

jure pour le Tribunal auquel la requête serait présentée, par la 

raison que la mise en liberté provisoire est constamment accordée 

quand les formalités voulues par la lot sont remplies. Ensuite ce 

raisonnement ne pourrait être fait que dans la supposition où la 

mise en liberté ne serait pas facultative de la part du Tribunal à 

qui elle est demandée ; mais comme elle l'est, la position de edui 

qui la demande estla même, soit qu'il se constitue, soit qu'il ne se 

constitue pas, car s'il éprouve un refus le jugement peut être mis 
à exécution contre lui immédiatement. 

C'est donc une distinction que le Tribunal a voulu admettre là 

où il ne peut en exister. Les termes de l'article 421 déjà cité sont 
claires et précis. 

Par arrêt rendu au rapport de M. le conseiller Mérilhou, et sur 

les conclusions conformes de M. Delapalme, avocat-général, la 
Cour a statué en ces termes : 

« Vu les articles 111 et 421 du Code d'instruction criminelle; 

» Attendu que la liberté provisoire moyennant caution peut être de-
mandée et obtenue par le prévenu en matière correctionnelle, en tout 
étalde cause, ce qui doit s'entendre de toutes les phasesde la procédure 
qui précèdent le moment où il est intervenu un jugement de condam-
nation ayant acquis le caractère de chose jugée ; 

» Attendu que celte disposition doit s'entendre également soit de 
l'époque qui précède le jugement de première instance ou d'appel, soit 
de celle qui suit un jugement rendu en cause d'appel, tant que dure 
l'instance en pourvoi devant la Gourde cassation; 

» Attendu que le prévenu qui n'est pas eu état d'arrestation peut 
aussi bien demander la liberté provisoire que celui qui est détenu, puis-
qu'aucune loi ne subordonne l'exercice de ce droit à la condition de la 
détention préalable; qu'il a le même intérêt à conserver sa liberté qu'à 
la recouvrer après l'avoir perdue; 

» D'où il suit que le Tribunal de Niort, en accordant le 22 janvier 
18-41 la liberté provisoire sous caution à Louis Guillaume Clioy , con-
damné par ledit Tribunal le 8 du même mois, suivant jugement dénon-
cé ledit jour 8 janvier à la censure de la Cour de cassation, a usé d'un 
droit conféré par l'art. 114 du Code d'instruction criminelle; 

» Rejette le pourvoi du procureur du Itoi près le Tribunal de Niort 

Celle question a été résolue négativement par l'arrêt suivant 

qui fera suffisamment connnître les faits de la cause : 

•Ouï M. Romigtiières, conseiller, en son rapport ; 
» Ouï M. llello, avocat-général, en ses conclusions; 

» Vu les articles lf-7 du Code pénal, 408 et 429, g 0, du Code d'in-
struction criminelle; 

» Attendu que la demanderesse avait été mise en accusation comme 
prévenue, et que le jury l'a déclarée coupable d'avoir frauduleusement 
déclaré qu'elle était l'épouse du nommé Charles, disant oe nommer Vic-
tor Arié, dans un acte passé devant M" Leroy, notaire à Sedan, ayant 
pour objet de constater la vente d'une maison et d'un jardin qu'elle" fai-
sait, conjointement avec l'accusé Cnarles, à Jean-Baptiste luot et à sa 
femme, sous les garanties solidaires de l'ait et de droit; 

» Attendu que si l'article 147 précité qualifie crimes de faux cl pu-
nit de la peine des travaux forces à temps les additions ou altérations 
dans un acte de clauses, de déclarations ou de faits que cet acte avait 
ponr objet de recevoir et de constater, il ne punit pas de même les 
fausses déclarations, les suppositions d'Etat, les usurpations de qualités 
qui n'appartiennent point à la substance de l'acte, et que cet acte n'a 
pas pour objet de constater; 

» Que ces énonciations, sans rapport direct et essentiel avec l'acte qui 
les contient, ne sont plus que des mensonges, répréhensiblcs sans dou-
te, mais qui ne peuvent pas devenir des élémens de faux criminel et 
punissable ; 

» Attendu, dans l'espèce, que l'acte dans lequel la demanderesse, qui 
n'était point mariée, a pris la qualité d'épouse, n'avait pas pour objet de 
constater cette qualité ; que l'espèce de fraude commise pas cette suj>posi-
lioii d'état n'a point inllué etu.e pouvait pas influer sur la validité de la 
vente, seul objet de l'acte ; 

» Que sur le vu de l'arrêt de renvoi et de la déclaration du jury, la 
Cour d'assises des Ardennes aurait donc dû se borner àdéelarcrqucle fait 
imputé à la demanderesse ne constituait ni crime ni délit, et qu'en lui 
appliquant la peine prononcée par ledit article 147, elle en a fait une 
fausse application et commis un excès de pouvoir; 

» Par ces motifs, la Cour casse et annulle. en ce qui touche la deman-
deresse, l'arrêt rendu dans la cause par la Cour d'assises des Ardennes, 
le 1

er
 avril courant, et ce sans renvoi ; 

» Ordonne en conséquence que Marie-Josèphe Cheverier sera mise en 
liberté si elle n'est détenue pour autre cause... » 

LA MAISON CENTRALE DE 

Audience du 30 avril. 

FAUX EN ÉCRITURE AUTHENTIQUE ET 

— SUPPOSITION D'ÉTAT. -

Y a-l-il fau.r criminel dans l 

PUBLIQUE. —- FAUSSE DÉCLARATION 

- USURPATION DE QUALITÉ. 

sent de l'article 1 17 du Code pénal 

COUR D'ASSISES DU NORD. 

( Présidence de M. Leroux de Bretagne. ) 

Audiences des 6 et 6 mai. 

TENTATIVES D'ASSASSINATS. — COMPLOTS DANS 

LOOS. 

Deux affaires, présentant à peu près les mêmes caractères, ame-

naient devant les assises des détenus de la prison de Sainl-Loos 

comme accusés de tentative d'assassinat sur des gardiens ou em-
ployés dans la prison. 

Dans la première affaire, il s'agit d'une tentative d'assassinat 

commise par un détenu sur l'entrepreneur des travaux de la pri-
son. ' 

On se presse à flols dans l'auditoire. L'enceinte réservée est 

complètement envahie. Dans la tribune, on remarque moins de 

rlaii.es que de coutume dans les grandes affaires. On a augmenté 

le nombre de gendarmes; c'est que parmi les témoins mêmes il y 
a des individus qu'il faut surveiller de très près. 

L'accusé est un ancien détenu deLoos,ilest de Saille moyenne 

ses- cheveux sont d'un blond roux, il a le regard oblique. 11 est 

âgé de vingt-cinq ans, se nomme Cuyol (Emmanuel); il est né à 
Landreeies. 

Après la prestation de serment par MM. les jurés, on procède à 

'a lecture de l'acte d'accusation; on passe ensuite à l 'appel et à 
l'audition des témoins. 

Le premier témoin introduit est l'homme que l'accusé a tenté 
d'assassiner. 

Le sieur Kasse, entrepreneur à la maison centrale de Loos : 

Le 18 décembre, je me livrais à l'exercice de mes fonctions et 

je faisais mes rondes habituelles, lorsque arrivé dans le couloir du 

corridor, qui conduit à l'atelier numéro 3, je rencontre le nom-

mé Broc, détenu, contre-maître. Nous parlons ensemble do la 

qualité des marchandises fabriquées, etc., et de choses relatives 

à mon emploi, lorsqu'il me dit : « Mais, M. Kasse, il v a dans l'a-

telier numéro 3 des pièces à expédier; mais je ne sais ennuient 

les numéroter. — C'est facile, lui répondis-jé, montrez-les moi 

je vous l'indiquerai. — Elles sont dans l'atelie<- numéro 3. I 
Nous nous y rendîmes; mais je vous avouerai franchement que' je 

n'aimais pas à me trouver dans cet atelier, parce que je savais 

que tout ce qu'il contenait était l'élite des mauvais Mijels de Loos. 

Cependant j'y entrai, et n'y vis point Cuyot. Après avoir indiqué 
à Broc comment il fallait marquer les pièces, je sortis. 

M. le président : Broc^voussaccompagnait-jl ? 

Le témoin : Oui, Monsieur. Dans le corridor n us causâmes un 

instant encore. Ce fut pendant cet instant que je reçus de Cuyol 

qui s'était caché derrière la porte, un très violent coup qui me 

porta à trois pas devant moi. (Sensation). La violence du choc 

avait été telle que je n'avais pas senti pénétrer drms les chairs la 

lame aiguë des ciseaux avec lesquels il me frappait. Je me retour-

nai, je vis Guyot courir sur moi, cl je m'élançai dans les esca-
liers. 

» J'ai été frappé au dos, ou pour parler plus juste, au bas des 

reins, près de l'épine dorsale ; la blessure avait 'vingt millimètres 

de profondeur. D'après ce qu'a dit le docteur Guilpu.l, une ligne 

de plus j'étais mort. J'étais très couvert. Ce jour-là je' portais un 

paletot de drap très fort, ouaté et doublé, un gilet doublé en fu-

taine, un gilet de laine, une chemise qui formait pli à l'endroit où 
j'ai été frappé, plus deux gilets de flanelle. J'ai été imalrc 
ht. jouis au 



Un huissier fait passer les vêtemens encore tachés de sai)£ 

motif; s pour vous en vou-

sous les yeux de MM. les jurés. 

M. le président -. Guyot avait-il d 
loir? 

Le témoin -. Je ne le pense pas. 

M. le président : Cependant il serait peut-être bon, Monsieur, 

que vous vous expliquassiez au sujet d'une retenue de gratifica-

tion. 

Le témoin : Il y a dans la maison de L os plusieurs modes de 

récompense. La gratification en est un. Lorsqu'un détenu a, par 

son travail, bon, beau, au-delà des mesures habituelles, satisfait 

l'entrepreneur, avec l'ausorisation de l'inspecteur, du directeur de 

Loos et celle du préfet du Nord, il m'est permis de donner cette 

gratification. C'est un acte de pure libéralité de ma part. Depuis 

quelque temps on travaillait mal, et pourtant j'avais augmenté 

les gratifications, Pour voir si cela irait mieux, j'imaginai de les 

supprimer. Mais je dois dire que les détenus, regardant cela com-

me une chose due, ne furent pas contens. 

M. le président : Manifestèrent-ils ce mécontentement ? 

Le témoin -. Un jour que j'allai dans l'atelier »° 3 pour faire pla-

cer uri poêle, j'entendis un hou', hou! hou', assez violent; je me 

retirai prudemment. Je fis venir le gardien en chef; je le priai de 

m'accompagner, et je lis alors en brave le tour de l'atelier. Per-

. sonne no dit mot. 

M. le président : Que fit alors Guyot ? 

Le témoin -. Je ne l'ai pas remarqué, M. le président. 

M. le président : Accusé, qu'ayez-vous. à dire? 

L'accusé : Je n'étais pas derrière la porte à attendre M. Kasse. 

Je passais là pour me rendre dans le petit atelier où j'exerçais les 

fonctions de surveillant adjoint; je jouais avec mes ciseaux en 

m'en allant qnand j'aperçus M. Kasse. Je me rappelai alors que 

c'était un juif, le sang me monta à la tête; je voulus lui f... une 

raclée. Je frappai avec le poing, mes ciseaux se trouvèrent là par 

malheur. Quant à la retenue des gratifications, M. Kasse est le 

premier entrepreneur qui en ait donné l'exemple. Il vous dit qu'il 

pouvait le faire. Moi je n'en sais rien, mais au moins il ne le de-

vait pas. Pour cette rumeur, si M. Kasse n'avait pas été si trou-

blé par la peur, il aurait vu que plusieurs détenus ealicotiers 

avaient en mains leurs bâtons à tendre, et si je ne m'étais pas 

jeté au milieu d'eux pour les arrêter, ses reins lui auraient appris 

leurs projets. 

L'accusé s'assied. 

Le docteur Guilmot est introduit ; il est médecin de la maison 

de Loos. Il dépose en ces termes : 

« Je fus appelé le 18 dans le cabinet de M. le directeur pour 

panser M. Kasse, blessé par le détenu Guyot. Je trouvai près de 

l'épine dorsale, au bas des reins, une blessure de 20 millimètres 

de profondeur, faite par un instrument piquant et tranchant. Trois 

jours après, M. Kasse allait bien. » 

M. le président. N'y a-t-il pas eu nausées et vomissetnens? 

Le témoin : Si, Monsieur; je dois dire aussi que si la blessure 

avait eu une ligne de plus de profondeur, M. Kasse ne déposerait 

pas devant vous, il eût été tué sur-le-champ. 

Cinq détenus sont appelés ensuite à déposer. Ils viennent dire 

que quelques jours avant le crime Guyot paraissait sombre, et se 

disposant à faire un bon coup, à l'un il aurait dit : « M. Kasse est 

un gredin ; il vaudrait mieux lui couper le cou que de lui faire des 

réclamations. Il boit le sang de mes camarades. » En passaut près 

de Trmnet, qui travaillait à son métier : •< Viens-tu lui f une 

râclée? il ne l'a pas volée; depuis quinze jours je lui en veux. Il 

faudra bien qu'il y passe. » A Beck, qui l'arrêta sur le fait : « Je 

viens de tuer un coquin ; je lui ai donné un coup qu'il n'en re-

tiendra pas. Puis, quand on lui mettait les fers aux pieds et qu'on 

lui annonçait que sa victime ne mourrait pas : « Ah ! c'est avoir 

du malheur! si j'ai un regret, c'est de ne pas l'avoir achevé. » 

Interpellé par M. le président, l'accusé ne cherche point à nier 

ces propos. Les mêmes détenus déposent aussi que l'on croyait 

que Guyot n'avait commis ce crime que pour venir à Douai re-

joindre Mongrenier, qui doit être jugé le 8 pour assassinat. 

Le directeur et le gardien en chef viennent confirmer les dépo-

sitions précédentes. Le directeur donne des renseignemens sur 

la moralité de Guyot : durant sa première détention, il se condui-

sit très mal ; pendant la seconde il s'était amendé, avait fait sa 

première communion, priait souvent, avait mérité l'emploi d'ad-

joint surveillant, lorsque tout à coup il s'était rendu coupable de 

celte tentative d'assassinat avec préméditation et guet-apens. 

M. l'avoeat-général Hibon soutient l'accusation. Me Paillard 

présente la défense de Guyot. 

Après le résumé de M. le président, la Cour pose au jury trois 

questions : tentative d assassinat, préméditation, guet-apens. 

Le conseil de l'accusé demande à poser la question subsidiaire 

de coups et blessures. M. l'avocat-général s'y oppose. La Cour, 

après s'être retirée pour délibérer, rejette la question subsidiaire, 

en maintenant les premières questions posées. 

Le jury, après une longue délibération, écarte les circonstan-

ces de guet-apens, et admet l'existence de circonstances atté-

nuantes. 

Guyot est condamné à quinze ans de travaux forcés, à une 

heure d'exposition sur la place de Lille, et aux frais envers l'état. 

M. le président : Guyot, la Cour, en ne vous condamnant qu'à 

quinze ans de travaux forcés, a été très indulgente ; elle a eu 

égard à votre jeune âge, à voire bonne enduite pendant votre 

temps de détention à Loos jusqu'au jour de la malheureuse ten-

tative qui vous amène devant elle. Vous allez être conduit au ba-

gne. La clémence du Roi est inépuisable. Conduisez-vous bien et 

vous pourrez améliorer votre position. 

On emmène le condamné. 

— Dans la deuxième affaire il s'agit d'une accusation d'assassi-

nat sur la personne d'un gardien de la maison centrale par trois 

détenus, les nommés Collin, Friedlander et Goupy. 

Denain, gardien de la prison de Loos, dépose en ces termes : 

« J'étais de service dans le préau des vieux. Les trois accusés 

faisaient des gestes et causaient. Je les voulus contraindre au si-

lence; je reçus deux coups d'une baguette en fer longue et poin-

tue comme un stylet, un dans le ventre, l'autre dans le dos, et un 

troisième COUD sur la hanche. J'assénai alors à l'un des trois un 

coup de sabre qui le frappa au bras. » 

M. le président : Avaient-ils quelque raison de vous en vou-

loir? • 

Le témoin : Non. 

M. leprésident : Collin, qu'avez-vous à dire? 

L'accusé : Nous en voulions à Denain, parce qu'il faisait trop 

bien observer la consigne. Un jour que dans l'atelier je réchauf-

fais des légumes, il les enleva. lia refusé du tabac à Goupy. 

C'est très mal. Alors j'ai apprêté des armes, et les ai cachées dans 

mon pantalon. Mes camarades coaccusés étaient complices. Nous 

avons aiguisé les armes avec des limes. 

M- le président : Qui a frappé le premier ? 

Collin : Je ne pourrais pas vous dire précisément; mais je crois 
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que c'est moi. J'ai frappé dans le côté où je croyais l'aire le plus j 
de mal. J'ai même dit après : « C'est malheureux, avec des ar- ' 

mes. comme ça je ne devais pas le manquer.» J'ai dit aussi que si ' 

c'était à recommencer, je le ferais. 

L'accusé Friedlauder déclare les mêmes choses avec une in-

différence et un sang-froid complets. U ajoute que s'ils se sont 

chargés dans leurs interrogatoires devant le juge d'instruction, 

c'est parce qu'ils préféraient la mort aux cachots. 

L'accusé Goupy ne voulait pas tuer, mais seulement donner un 

souvenir à Denain pour les atrocités qu'il commettait dans la 

maison. 

M. le président : Quelles sont ces atrocités ? 

L'accusé : Il empêchait de parler et menait à la geôle; si un dé-

tenu avait une joue f lus grosse que l'autre, il lui prenait son ta-

bac à chiquer et le faisait mettre à la geôle. 

Le témoin : Je suis esclave de la consigne; le règlement défend 

e tabac et ordonne le silence le plus complet. 

AL le président -. Goupy, c'est vous qui avez été frappé par 

Denain quand il se défendait ? 

Goupy -. Oui, s'il n'avait pas frappé il est possible que je n'eusse 

rien fait, peut-être. 

M. le docteur Guilmot, deuxième témoin : Le 14 février je fus 

appelé pour visiter Denain; il avait deux blessures au dos, une au 

ventre; ces blessures étaient profondes; celle du ventre devait 

certainement donner la mort. Je ne puis m'expliquer comment il 

en est échappé. Les deux blessures du dos ont rendu le blessé 

très débile. 

M. le chirurgien Degland, troisième témoin, confirme la dépo-

sition de M. Guilmot. 

Un gardien qui était de service avec Denain déclare avoir ar-

rêté Collin. «Il a fallu, dit-il, que je dégainasse peur le faire mar-

cher et me garantir de ses coups. » 

Un second gardien qui était de service aux claires-voies est ce-

lui qui a arrêté Collin et l'a remis entre les mains du précédent 

gardien. U l'a arrêté les armes à la main ; il n'a pas voulu s'en 

servir contre lui. 

L'accusé Collin : Vous voyez bien que le premier mentait. J'ai 

été très soumis; je n'en voulais qu'à Denain. 

Cinq détenus viennent dans leur déposition établir la prémé-

ditation. Us ont vu les accusés aiguisant leurs armes. 

M. Dumont, directeur delà maison centrale de Loos, dépose que 

les accusés lui ont raconté qu'ils avaient voulu se venger. 

Il résulte des renseignemens donnés par le témoin que les 

armes avaient été aiguisées la veille par le deuxième accusé. 

L'audition des témoins est terminée. 

L'audience est suspendue pendant un quart d'heure. 

A la reprise de l'audience, M. Hibon, avocat-général, avant de 

développer les moyens de l'accusation, donne des renseignemens 

sur chacun des accusés, il en résulte que Collin a déjà subi huit, 

Friedlander trois, et Goupy dix condamnations. Tous trois sont 

d'origine parisienne, leur existence s'est passée dans les prisons. 

«Collin, dit M. l'avoeat-général, est tatoué de la tête aux pieds, et 

on lit sur sa poitrine : Mort à Louis-Philippe ! » 

Le ministère publie se livre ensuite à la démonstration du com-

plot, de la préméditation et du guet-apens. 

M
ES Chedieu, Houzel et Dubus présentent tour à tour la défense 

et invoquent près du jury l'atténuation de la peine en raison du 

jeune âge et de la position exceptionnelle des accusés. 

Le jury est en délibération et n'a point encore prononcé son 

verdict. 
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elle s'entortilla dans une forte quantité de paille à laquelle ell 

mit ensuite le l'eu. Bientôt, aux cris que lui arrachent d'atr 
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s'allument aussitôt. Le père accourt au moment do cette chute a 

s'avance au milieu des flammes, mais il tombe asphyxié sur 'sa 

femme et son fils, qu'il voulait secourir. Sa fille survient à son tour 

comme son père elle se précipite, et comme lui elle va périr' 
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arrive sur le théâtre de cette scène horrible. A ce 

point abandonnée un seul instant; il sort de la grande e ■perdu. 

CHRONIQUE 

DEPARTEMENS. 

— BORDEAUX. — On lit dans le Mémorial : 

« M. David, artiste de la Comédie-Française, a été écroué dans 

la prison de la ville, sous la prévention d'avoir frappé au visage, 

en plein théâtre, M. Solard, du Courrier de Bordeaux, lequel, 

assure-t-on, était armé d'un pistolet. 

M. David a subi hier un interrogatoire qui a duré trois heurts. 

— ROUEN, 6 mai. — On a vu des gens qui faisaient assurer 

leurs propriétés contre l'incendie, et les brûlaient ensuite pour en 

toucher la valeur de la compagnie d'assurances à laquelle ils s'é-

taient adressés. Mais ce qu'on n'a jamais vu, c'est un homme qui 

fait assurer une maison dont il n'est pas propriétaire, et telle est 

la position d'un nommé Feutry, qui comparaissait aujourd'hui 

devant le jury. * 

Cet homme s'était adressé à la compagnie l'Indemnité pour une 

petite propriété située aux Ventes-Saint-Remy, près de Saint-

Saëns. L 'assurance était faite, la police signée, lorsqu'un incen-

die vint à éclater dans celte propriété. Comme on le pense bien, 

Feutry s'empresse de faire part à la compagnie de la perte qu'il 

vient défaire. Aussitôt desagens se rendent sur les lieux, et les 

droits de Feutry allaient être réglés ; mais voilà qu'on apprend de 

femmes qui habitaient la maison incendiée, que Feutry n'en est 

point le propriétaire, ainsi qu'il l'avait faussement prétendu. 

On prend d'antres informations, et on sait que le feu n'a pu être 

le résultat de l'imprudence des locataires, puisque ceux-ci ne se 

sont point servis de feu dans la soirée qui a précédé l'incendie. 

La supercherie de Feutry, l'incroyable calcul qu'il avait fait, tout 

fut alors découvert, et bientôt la culpabilité de cet homme ne fut 

plus douteuse. . . 

M. Blanche, substitut du procureur-général, a soutenu l'accu-

sation, et Me Calenge a présenté la défense. Déclaré coupable, 

mais avec circonstances atténuantes, Feutry a été condamné aux 

travaux forcés à perpétuité et à l'exposition. 

—LILLE. —L 'inexplicable attentat qui a blessé le chef de poste de 

l'Arsenal, à Lille, il y a quelques jours, est expliqué. Ce caporal, 

pressé de questions, a enfin dit la vérité sur un événement dont 

les recherches les plus actives n'avaient pu faire trouver aucune 

trace. 

C'est lui-même qui s'est tiré un coup de feu à la jambe, dans 

le but d'être réformé et d'obtenir une pension. Son père, a-t-il dit, 

vient de perdre, à cause de son grand âge, un petit emploi qu'il 

occupait dans l'administration des postes et qui le faisait vivre. Il 

voulait lui porter le secours de ses bras et d'une petite pension... 

La blessure est grave; on a cru quelque temps que l'amputation 

serait nécessaire : ce malheur a été évité. 

— La commune de Bercu (Nord) vient d'être le théâtre d'un 

événement épouvantable. 11 y a deux ans environ, la femme d'un 

cultivateur ayant vu rapporter son fils tout sanglant à la suite 

d'une chute qu'il avait faite, perdit la raison. Sa folie toutefois 

était inoffensive, la pauvre femme était douce et soumise, le sen-

timent qu'elle inspirait à ceux qui l'approchaient était celui de la 

compassion et non celui de la crainte. Samedi dernier, elle monta 

méconnaissable, avec son fardeau, et se jette a> cv. lui dans uu 

fossé rempli d'eau, pour essayer de calmer la douleur qui le con-

sume. Le père et la fille sortent ensuite dans le même état et 

bientôt tous les quatre expirent au milieu des plus affreuses souf-

frances. 

— BLOIS. —■ Dimanche soir, le nommé Turpin, détenu à la pri. 

son de Vendôme, sous prévention d'altération de monnaies de 

cuivre, a opéré son évasion de la manière la plus audaeu use. EQ 

plein jour, entre cinq heures et cinq heures et demie, il a lancé 

par dessus le mur du jardin de M. Estève une échelle de corde à 

laquelle était fixé un grapin en bois qui s'est accroché dans les 

inégalités de ce mur et iui a permis de le franchir. L'instrument 

de sa fuite, laissé sur la place, a bientôt donné l'éveil; la gen. 

darmerie et la police se sont mises immédiatement à sa recher-

che, mais il a prudemment évité jusqu'ici toute rencontre avec 

elles. 

PARIS , 8 MAI. 

— Par arrêt confirmatif d'un jugement du Tribunal de pre-

mière instance de Paris, la l re chambre de la Cour royale a dé-

claré qu'il y avait lieu à l'adoption de Mme Madeleine Âubineau 

épouse de M. Pierre-Marie-François Lusigny par M. Pierre Sé-

guin et M 1" 6 Madeleine Viniaud, son épouse. 

— La commission coloniale s'est réunie ce matin au ministère 

de la marine pour commencer l'examen du projet d'émancipation 

qui lui a été soumis. 

E le se réunira encore mercredi prochain. 

— MM. Sylvestre Deibos, président du Tribunal do commerce 

de Bordeaux ; Roussier, président du Tribunal de commerce de 

Marseille; Delban, président du Tribunal de commerce de Lyon ; 

Edouard Michel fils, président du Tribunal de commerce, ont été 

nommés chevaliers de la Légion-d'Honneur. 

— Quatre blanchisseuses sont placées en espalier sur le banc 

inférieur des prévenus à la police correctionnelle, la plus petite 

en tête, la plus grande en queue, disposées selon la gravité du 

délit qui leur est reproché dans la forme de la gamme descen-

dante d'un clavecin à l'ancienne mode. La première est d'une lai-

deur extrême ; la seconde est une grosse réjouie à la face rubi-

conde et bouffie qui semble, en dépit de sa position, prendre à 

tout ce qui se passe autour d'elle autant de plaisir qu'au pourtour 

de la Gaîté à une représentation de la Grâce de Dieu ; la troisième 

s'appelle M" 0 Iphigénie Pinchot, respectable mère de famille, qui 

a amené ses trois ainées à l'audience. C'est une brune pâle comme 

un soir orageux d'automne, dont les grands yeux noirs emprun-

tent parfois à la colère un petit air sauvage qui n'est pas assuré-

ment dans son caractère. La quatrième est une grande belle jeu-

ne femme jouissant de la taille phénoménale de cinq pieds cinq 

pouces (ancienne mesure), fraîche comme une rose du jour, et 

qui, avec une encolure un peu plus arrondie, aurait fait une tam-

bour-major de choix dans la garde nationale à pied du pays des 

Amazones. 

Le numéro un s'appelle M
ME Fiquet; elle parle beaucoup de 

son mari légitime, M. Fiquet, chef d'escouade dans l'utile régi-

ment des balayeurs. La prévention que vient soutenir en personne 

M" lE Bonhumain, la plaignante, lui reproche d'avoir été l'instiga-

trice delà rixe dont s'agit; Mme Boutent ps en aurait été l'instru-

ment; M
IIE Pinchot et ses cinq enfans, la cause première à l'en-

droit de sa réputation mise en question au bateau des lavandières. 

Quant à Mm8 Maille, qui forme par sa taille la sommité de la ligne 

descendante des prévenues, elle ignore pourquoi elle est citée et 

s'indigne d'une humiliation dont elle se réserve, dit-elle, de de-

mander vengeance à un conseiller-maître de la Gourdes comptes 

qu'elle a l'honneur de blanchir. 

Mais qui pourra deviner la vérité, comprendre les faits, ea ap-

précier la suite et l'enchaînement au milieu de ce flot tumultueux 

de propos contradictoires des nombreux témoins assignés? Quelle 

main puissante arrêtera ce flot .de paroles débordant à chaque 

question de M. le président? Il y a là six bons témoins femelles 

régulièrement "citées et prêtant serment à tour de rôle avec un 

empressement qui donne des espérances. Mais plus l'instruction 

orale avance, et moins le mot de l'énigme se devine. 

« Aux derniers les bons , s'écrie enfin Mme Bonhumain en 

voyant arriver Mme Leclanché, nous allons en savoir long; voila 

la vérité en personne. Levez la main, mère Leclanché, ne crai-

gnez rien, dites tout. Je ne demande que la loi. » 

Mme Leclanché s'avance avec gravité et salue l'assistance avec 

un petit air de familiarité pleine de réserve. C'est une respectable 

douairière qui a blanchi sous le battoir et a vu passer devant elle 

trois générations de cancans. « Que j'aie peur, répond-elle avec 

un sourire complètement édenté : j'en ai vu des plus sévères, 

j'ai vu le Tribunal de M. Fouquier, et on peut dire qu'à l'époque 

il y avait de quoi n'être pas rassise. » 

M. le président : Que savez-vous? La plaignante reproche a 

ces quatre femmes de l'avoir battue : cela est-il vrai ? 

Le témoin - Si vous me coupez le fil, je ne suis plus un ténioiDi 

je suis une fausse involontaire. J'ai mon commencement, je Be 

peux pas commencer par la tin, 

M. le président -. Eh bien ! allez vous asseoir. 

Lc témoin : Comment, m'asseoir! Mais pas du tout, je P ul* 

bien parler debout. La mère Finot, comme ils m'appellent d â' 

initié, a bon pied, bon œil, malgré ses soixante-treize ans bien 

sonnés. .
 ? 

M. le président : Voyons, que savez-vous sur les voies de fa
1
''. 

Le témoin : Vous m'avez l'ait jurer de dire la vérité, je la &* 

et tout du long. Vous m'avez fait jurer de dire toute la vérité, ] 

dirai tout et je n'en mangerai pas la moitié. 

M. leprésident -. As>cyez-vous. . 

La femme Leclanché ne se le fait pas répéter, et saisissant 1 *| 

tant où l'audiencier s'est levé pour répondre à une question 

M. l'avocat du Roi, elle saisit sa chaise et s'étale dessus avec eo»1 



plaisance. « Maintenant, dit-elle, j'y suis : pour lors, c était a la 

suite de la Sainte-Catherine d'il y a cinq ans; nous avions ete aux 

Barreaux-Verts en famille. M™ e Bonhumain, qui est une femme 

respectable » , 
M. le président à l'audiencier : Faites retirer cette lemme. 

L'audiencier s'apprête à exécuter les ordres de M. le président 

et emploie auprès du témoin les voies de la persuasion. 

Le témoin : Je suis ici pour la loi et la vérité, ;e dois articuler 

les choses. , 
L'audiencier : Si vous ne voulez pas obéir a M. le président, 

qui vous ordonne d'aller vous asseoir et ne veut pas vous enten-

dre, je serai forcé de faire intervenir un garde municipal. 

Le témoin : Ça tombe bien; j'ai mes deux derniers dans ce 
' mie, je la res-

a cause entendne 

tendu leurs torts 

Rurgh 

corps respectable; j'en suis, de la garde mu 

pe te et ne la crains guère, en étant. 

Le Tribunal' met fin à ce débat en déclarant 

et en renvoyant toutes les parties dos à dos, f 

respectifs. 

— Au mois de décembre dernier, le sieur 

neur de travaux publics, traita avec le gouvernement pour la 

construction, sur la berge de la Seine à Courbevoie, d'un monu-

ment destiné à recevoir les dépouilles mortelles de l'empereur 

Napoléon. En conséquence, il chargea le sieur Lorrin, maître 

charpentier, de l'exécution des travaux et de la fourniture de tous 

les équipages et outils nécessaires. Le 10, cinq jours avant la cé-

rémonie, les deux files de pilastres parallèles et formant un carré 

long dont se composait le monument, étaient déjà élevées, et de 

nombreux ouvriers travaillaient, sous la direction du sieur Lorrin, 

au couronnement de ces pilastres, sur lesquels on faisait monter, 

à l'aide de chèvres et de haubans, diverses pièces de charpen e, 

lorsque, tout à coup, une ferme qu'il s'agissait de placer sur un 

pilastre s'arrètant dans son mouvement ascensionnel, et la corde 

qui la supportait cédant à l'effort des ouvriers qui, d'en bas, ne 

cessaient de la tirer sans apercevoir l'obstacle qui l'avait arrêtée, 

cette corde se rompit, la ferme tomba et vint frapper dans sa 

chute sur les haubans d'une chèvre qui manœuvrait plus loin. La 

violence du choc fat telle que ces haubans se brisèrent, et que la 

chèvre, tombant à son tour, entraîna avec elle l'ouvrier Louis 

Richard, qui était déjà dessus, et en atteignit un autre, le sieur 

Boguet, qui fut tué sur le coup. Richard avait reçu à la tête et 

aux reins des contusions très graves, mais qui, cependant., n'ont 

pas occasionné pour lui une maladie de plus d'un mqjs. 

L'instruction voulant rechercher si ce double accident pouvait 

être attribué au sieur Lorrin, commit, en qualité d'expert, M. Le-

bas, ingénieur de marine, le même qui s'est rendu célèbre par l'é-

rection de l'obélisque. De son rapport il résulta charges suffisan-

tes contre le sieur Lorrin, qui comparaissait aujourd'hui devant 

la police correctionnelle sous la prévention d'homicide par impru-

dence. M. Rurgh était également appelé, comme civilement res-

ponsable, 

La veuve et l'enfant de la victime avaient été désintéressés par 

l'entremise du gouvernement qui, à la nouvelle de l'événement, 

s'était empressé de leur faire une pension. 

Le Tribunal, après avoir entendu Me Moulin, défenseur du 

sieur Lorrin, condamne ce dernier et M. Burgh, comme civile-

ment responsable, à 100 francs d'amende. 

—■ Le nommé Bigot, ouvrier sur les ports, comparaissait au-

jourd'hui devant la police correctionnelle sous la prévention d'ho-

micide par imprudence. 

Depuis dix-huit ans, Bigot vivait en état de concubinage avec 

une femme Plé; il en avait plusieurs enfans reconnus, dont l'aîné 

est une fille âgée de treize ans. Le dimanche, 11 avril dernier, 

Bigot et la femme Plé rentrèrent à leur domicile vers dix heures 

du soir; tous deux étaient eu état d'ivresse. Une dispute s'éleva 

entre eux; un voisin ayant été réveillé par le bruit qu'ils faisaient, 

leur cria de sa chambre de ne pas troubler ainsi son sommeil. 

Le silence se rétablit. Mais quelques instans après Bigot ouvrit 

sa porte et cria : « Au feu ! » Les personnes de la maison s'empres-

sèrent d'accourir, et l'on trouva la chambre de Bigot remplie de 

fumée. Lorsque quelques seaux d'eau eurent éteint les flammes, 

on trouva, couchée par terre, la femme Plé dans un état complet 

de nudité; ses jambes seules étaient couvertes de bas bleus, et .sa 

tête avait conservé un mouchoir et un peigne. La malheureuse 

avait le corps entièrement brûlé. On s'empressa d'aller prévenir 

M. le commissaire de police. Quand ce magistrat arriva, Bigot 

était tranquillement couché par terre, près du cadavre «mutilé de 

la femme Plé. Sa figure présentait cet état de stupidité qui résulte 

d'une ivresse prolongée. « Où est votre femme? lui demanda le 

commissaire. — Parbleu ! la voilà, répondit Bigot ; ne la voyez-

vous pas bien? Elle est brûlée ; on lui a jeté de l'essence sur elle.» 

Voilà tout ce qu'on put tirer de cet homme, que les liqueurs fortes 

avait abruti. L'horrible événement dont il verrait d'être témoin et 

qui eût dû opérer sur lui une for te réaction, n'avait eu aucun effet 

sur sa brutale impassibilité. 

L'instruction à laquelle on se livra n'établit pas que ce fût Bi-

got qui eût mis le feu. Le médecin chargé d'examiner le cadavre 

remarqua qu'il existait de la poussière aux bas de la victime, à 

la plante des pieds, ce qui doit faire supposer qu'elle aura voulu 

se lever, qu'elle aura marché dans la chambre et qu'elle aura mis 

le feu à ses vêtemens. On doit d'autant mieux le supposer que 

cette femme était ivre. Quand on procéda à l'autopsie, on trouva 
son estomac rempli d'alcool. 

Aux débats, Bigot répond qu'il ne sait pas ce qu'on veut lui 

dire, et qu'il était beaucoup trop ivre pour se rappeler ce qui s'est 

passé. « J'étais profondément endormi, dit-il, lorsque les cris de 

la femme Plé m'ont réveillé; j'étais dans un tel état qu'il m'était 

impossible de lui porter secours; mais je me suis empressé de me 

lever, d'ouvrir la porte, et de crier : « Au feu ! » 

M. Persil, avocat du Roi, a soutenu la prévention. 

Le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

« Attendu que Bigot était dans la chambre dans laquelle la femme 
Plé a été brûlée; qu'il n'était pas dans un état d'ivresse tel qu'il ne pùt 
s'apercevoir que le feu avait pris aux vêtemens de cette femme et appe-
ler au secours; qu'il s'est, par conséquent, rendu coupable d'homicide 
par imprudence; 

* Condamne Bigot à deux années d'emprisonnement et 600 francs 
d'amende. » 

— La Presse de Seine-et-Oise publie la lettre suivante sur un 

accident arrivé il y a quelques jours au chemin de fer de Saint-
Germain : 

" Un accident déplorable dont les suites auraient pu être très 

funestes à plus d'un voyageur, est arrivé, hier 3, sur le chemin 
de fer de St-Germain. 

^ » Nous étions partis de Paris par le convoi de neuf heures et 

demie du soir. Ce convoi filait rapidement et nous étions déjà en-

tre les travaux des fortifications et Cîîchy, quand tout-à-coup les 

voyageurs qui
 se

 trouvaient dans le même compartiment que 

moi reçoivent un tel choc, qu'ils sont quelques instans dans un 

état qui no leui 

éprou vent. Revendu eot.eliiUi'anéantissement, 

s'aperçut qu'il éiai^»iB^r£i)*oins giièvemerit blessé. M. Vmay, 

garde -magasin à Rueil, courait encore le plus grand danger. Le 

bout de ses pieds (tant avait été grande la violence du coup) avait 

passé à travers une cloison du wagon, et ses jambes se trouvaient 

tellement tendues qu'elles pouvaient être brisées par la plus petite 

secousse.' Il souffra t cruellement et de cette position et des bles-

sures qu'il avait reçues. De - cris retenLissans se font entendre pour 

faire arrêter le convoi; enfin sa marche s'arrête près le pont de 

biais. 

» M. Ortion, mécanicien à Nanterre, quoique gravement blessé, 

court vers le chauffeur chercher une pince avec laquelle il par-

vient à dégager M. Viuay. Des secours étaient réclamés par plus 

d'un voyageur, on nous conduit à Asuières; là, on arrête de nou-

veau : tous les voyageurs descendent, et tous, sans exception, se 

plaignent de blessures et contusions qu'ils venaient de recevoir. 

On entre au bureau, c'était un spectacle horrible à voir que tous 

ces visages sanglans ! Un médecin (M. Audiat, de Paris), dont on 

ne saurait trop louer le zèle et qui se trouvait heureusement au 

nombre des voyageurs, avait déjà déployé sa trousse et ses banda-

ges : il saignait les MIS , pansait les autres, courait aux plus pressés 

et, pour ne point perdre de temps, faisait achever par les specta-

teurs et acteurs de cette triste scène ce qu'il avait commencé. 

» On ne sait à quoi au juste attribuer l'accident qui vient de 

nous arriver. Les uns pensent qu'il est le fruit de la malveillance, 

mais, quoiqu'on atteste avoir senti une forte odeur de poudre, 

cette opinion trouve peu de partisans; les autres, et c'est l'avis 

presque général, croient que le convoi aura été heurté par une 

locomotive partie de Paris immédiatement après nous pour s'ac-

crocher à quelques convois de moellons. Ce qu'il y a d'étonnant, 

c'est qu'une fois descendu on n'a plus rien aperçu sur la ligne.» 

La Presse de Seine-et-Oise fait suivre cette lettre des détails 

suivans : 

« Au moment du départ du convoi de Saint-Germain, un élève 

mécanicien était occupé dans la gare à faire manœuvrer une lo-

comotive, lorsqu'il fut averti par un des préposés aux aiguilles, 

de déranger la machine qu'il conduisait, de la place où elle se 

trouvait, attendu l'approche du convoi arrivant de Versailles; ce-

lui-ci n'ayant pas entendu le premier avis qui lui fut donné, l'ai-

guilleur le lui répéta plus énergiquement en lui faisant, remarquer 

que déjà le convoi paraissait sous la voûte; alors ce jeune homme 

se trouble, perd la tête et abandonne la machine après avoir ou-

vert en plein la crise de vapeur. Aussitôt la machine abandonnée 

à son impulsion, se mit en mouvement avec la plus grande rapi-

dité et alla rattraper le convoi de Saint-Germain dont elle heurta 

le dernier wagon et causa les accidens que l'on nous a signalés. 

» Le mécanicien qui conduisait le convoi de Saint-Germain 

ressentit le choc et de suite arrêta sa machine, et descendant 

pour en connaître la cause, il ne fut pas peu surpris de trouver 

derrière le convoi une machine sans conducteur. 

» Nous avons nous-mêmes pris de nouveaux renseignemens 

sur cet événement, et nous pouvons affirmer que les blessures ne 

présentent aucune gravité, et que l'administration s'est empres-

sée de faire offrir aux voyageurs tous les secours dont ils pou-

vaient avoir besoin. » 

— Moiret flânait hier sur le boulevard du Temple, cette terre 

classique de la parade, des badauds, des bonnes d'en fans, des tour-

lourous , voire des chasseurs d 'Afrique, jaloux de dépenser 

joyeusement le sou de poche octroyé par la munificence de la 

patrie. Ce fut à un de ces derniers curieux qu'il eut la fantaisie 

de s'attaquer, ce qui, à vrai dire, n'est pas de nature à donner 

une haute idée de sa perspicacité. Sa dextérité du reste ne paraît 

pas davantage être remarquable, car en dépit de l'attrait de la 

parade et des lazzis égrillards qui absorbaient toute son atten-

tion, le futur vainqueur d'Abd-el-Kader sentit la main qui s'in-

troduisait dans la poche de son justaucorps, et en même temps 

saisit le malencontreux filou au collet. 

« Voler un soldai, un brave méridional de passage pour quel* 

ques jours seulement à Paris, il faut, disait à Moiret un sergent 

de ville en le conduisant au commissariat le plus voisin, il faut 

que vous ayez pour agir de la sorte le diable au corps. 

« Justement, répondit Moiret, j'ai le diable en poche 
l'estomac. » 

Ce piteux filou a été écroué au dépôt de la préfecture 

lice. 

— S'il est dangereux de dormir sur le gazon, c'est surtout lors-

que ce vert gazon n'est qu'à une portée de fusil de la barrière de 

Paris. Un honnête rentier du faubourg S dot-Jacques qm s'était 

aventuré hier jusqu'aux environs d'Ivry, allait faire une doulou-

reuse expérience de cette vérité, lorsque la providence, sous les 

apparences d'un garde, champêtre, vint l'arracher au péril qui le 

menaçait. Le brave rentier étendu sur l'herbe assez peu fleurie de 

la banlieue, dormaitdu sommeil du juste, quand était venuà passer 

le nommé Cagnard, triste sujet, cherchant aventure, et qui crut 

avoir trouvé la pie an nid sitôt qu'il aperçut le dormeur. 

et dans 

de po-

Fétang de Noisy-le-Sec. La mort de cet infortuné, qui habitait 

la coin mune, est d'autaut plus regrettable, que moins d'un quart 

heure après sa disparition sous les eaux on s en ( tait aperçu 

préj 

D'un coup-d'ceil Cagnard avait jugé le parti qu'il pouvait tirer 

de sa rencontre; en un tourne-main il fit passer la montre du 

dormeur dans sa poche, puis il s'empara de sa bourse, et en cal-

cul >teur soigneux, qui ne remet pas au lendemain ce qu'il peut 

faire sans quitter la place, il allait mettre la main sur le mouchoir 

de poche et le chapeau, lorsque survint le garde champêtre qui, 

après l'avoir surveillé de loin, arrivait comme le Deus ex machi-

na pour l'appréhender vigoureusement au collet. 

—■ Deux de ces vendeurs de billets qui, en dépit de toutes les 

mesures prises par l'autorité, infestent les abords des théâtres de 

Paris, où ils mitent perpétuellement contre les dépositaires de la 

force publique, sommés, il y a deux jours, de se. retirer de la 

porte principale du Théâtre du Palais-Royal, où ils s'étaient éta-

blis, répondirent par des injures et des menaces aux sergens-de-

ville de service, et des gardes municipaux étant survenus, ce fut 

à ceux-ci que s'adressèreat leurs apostrophes furieuses : « Soyez 

tranquilles, s'écriait l'un des délinquans, à la première émeute je 

tirerai sur vous comme sur des chiens. — Il ne faut pas tant de 

monde pour faire leur affaire, ajoutait l'autre; j'en mangerais dix 

à ma part, et pour voir je vas commencer par y goûter. » et dans 

l'espoir d'être soutenu par la foule qui s'était attroupée au bruit, 

il se rua sur les gardes municipaux mx cris de vive la libertél 

Mais ses effo?ts et. ce ridicule appel n'eurent pas plus d'effet que 

n'en avaient eu les injures de son camarade, et les deux mar-

chands de billets furent envoyés à la Préfecture sous bonne es-

corte. 

— Nous annoncions dans un de nos derniers numéros la mort 

d'un malheureux soldat des bataillons organisés pour l'Afrique, 

dont lec rps avait été retrouvé clans un des petits étangs de lio-

mainville. Le lendemain du jour où nous mentionnions ce triste 

événement, un pauvre jeune homme, marié et père de deux pe-

tits enfans, périssait d'une mort semblable presque au même lieu, 

et 

ju il eût été possible sans doute de le sauver si ce préjugé enra-

ciné dans les campagnes qu'on ne peut relever un corps qu en 

présence du maire ou de la gendarmerie ne se fût opposé a ce 

qu'on le retirât du fond bourbeux où il était retenu par les her-

bages. 

— L'avant-dernière nuit, M. Leblanc, bijoutier, rue Saint-

Martin, regagnait son domicile vers minuit, lorsque arrive près 

des bàtimens du théâtre de l'Ambigu-Comique, il fut accoste par 

un individu qui, d'une voix brève et impérieuse, lui Demanda 

quelle heure il était. « Je n'en sais rien, répondit M. Leblanc; de-

mandez cela au plus proche factionnaire. — Ah '. tu ne veux pas 

regarder à ta montre, reprit l'individu qui se trouvait à deux pas 

de M. Leblanc, eh bien ! j'y regarderai moi-même. » 

A peine ces paroles étaient prononcées que M. Leblanc se sen-

tait violemment atteint à la tête d 'un coup de canne plombée 

dont le rebord de son chapeau atténuait heureusement la portée. 

En même temps 1 individu qui venait de l'assaillir se précipitait 

sur lui, lui arrachait sa chaîne, et s'efforçait de ^'emparer de ses 

boutons de chemise en brillans. Heureusement, une ronde de po-

lice qui descendait la rue Basse ayant entendu le retentissement 

du coup dont avait été atteint le bijoutier, accourut et parvint a 

saisir le hardi voleur. 
Conduit au poste du Château- d'Eau et de là chez le eommfSH 

saire d police du quartier de la porte Saint- Martin, M. Gabet, le 

voleur fut reconnu pour être le nommé Eminger, belge de nais-

sance et employé en qualité de palefrenier à une administration 

de voitures publiques. 
Cette individu a été mis à la disposition de l'autorité judiciaire 

sous la prévention de tentative de vol à l'aide de violences com-

mise la nuit sur un chemin public. 

— On nous écrit de Cayenne, le 19 mars. 

« La Cour d'assises de là Guiane française vient dé juger, à huis' 

clos, une affaire de la nature Sa plus affligeante. Un Européen, le 

sieur Duclaux, accusé d'attentat avec violence sur la personne de 

trois jeunes négresses, dont deux au dessous de onze ans, a été 

acquitté sur ces chefs d'inculpation; mais les débats ayant établi 

qu'il commettait habitue lement le délit d 'attentat aux mœurs en 

excitant, favorisant la débauche d'une trentaine de petites né-

gresses, il a été condamné à un an de prison. 

La Cour royale de la Guiane française, jugeant correction-

nellement, a décidé, comme la Cour de cassation, que les blessu-

res faites dans un duel constituaient un délit punissable. Elle a 

condamné à l'emprisonnement deux habitans qui s'étaient réci-

proquement blessés dans un combat singulier. » 

— PRÉFECTURE DE LA SEINE. — A partir du 20 juin 1841, il se-

ra procédé à la reprise des terrains concédés temporairement 

dans les cimetières de Paris ci-après désignés : 

Cette reprise portera, savoir : 1° dans le cimetière du Nord 

(Montmartre), sur les terrains concédés temporairement, depuis 

le 1" janvier 1834 jusques y compris le 31 décembre de la même 

année, et dans le cimetière y attenant affecté aux décédés appar-

tenant au culte Israélite, sur les terrains concédés temporaire-

ment depuis l'origine de cet établissement jusques y compris le 

31 décembre 1834. 

2° Dans le cimetière du Sud (Montparnasse), sur les terrains 

concédés au même titre depuis le 1 er janvier 1832 jusques y com-

pris le 31 décembre 1833 ; 

3° Dans le cimetière de l'Est (Père-Lachaise), sur les terrains 

concédés temporairement depuis le 1 er janvier 1821 jusques y 

compris le 31 décembre 1825, et dans le cimetière y attenant af-

fecté aux décédés appartenant au culte israélite, sur les terrains 

concédés temporairement depuis l'origine de cet établissement 

jusques y compris le 31 décembre 1825. 

Les familles au profit desquelles les concessions dont il s 'agit 

ont été faites sont, de nouveau prévenues que. d'ici au 21 juin 

prochain, elles devront faire enlever les pierres, colonnes, monu-

mens, signes funéraires et objets quelconques existant sur les 

terrains ci- dessus désignés; faute par lesdites familles de se con-

former à ces dispositions, il sera procédé d'office à cet enlève-

ment à la diligence de l'administration avant la reprise des ter-

rains. 

— La Gazette des Tribunaux a rendu compte do la condam-

nation à mort prononcée par contumace par la Cour d'ar- sises de 

la Guiane française contre deux Indiens tapouilles nommés Lau-

rins et Louis Serze, convaincus de l 'assassinat commis à Mapa sur 

les sieur et dame Lopez. 

Laurins, le plus redouté de ces deux malfaiteurs, vient d'être 

égorgé à son tour par un autre tapouiile nommé Albioe Fernando. 

Ce dernier ayant surpris Laurins dans un entretien secret avec sa 

femme, a cru à tort ou à raison qu'il exisiait entre eux des rela-

tions coupables, et il en a tiré vengeance. L'assassin, arrêté parles 

soins de M. le commissaire-commandant du qnartier d'Approua-

gne, a avoué son crime et les motifs de jalousie qui l'y ont porté. 

La chambre d'accusation a renvoyé Albine Fernando devant les 

assises qui s'ouvriront à Cayenne pendant le deuxième trimestre 

de la présente année. 

— M. Giraudeau nous prie d 'annoncer qu'il a formé opposition 

à l 'arrêt par défaut rendu contre lui par la Cour royale de Paris 

(appels correctionnels).. 

— Spectacle extraordinaire ce soir : Arnal dans trois pièces, Un Mon-
sieur et une Dame, la Mère et l'enfant se portent bien et le Cabaret 
de Lustucru. Avec cela, Laferrière dans le Débutant. La salle ne pour-
ra contenir la foule. 

— OPÉRA-COMIQUE. — Aujourd'hui dimanche le Guitarrero, joué par 
Mmf Capdeville et par MM. Roger, Grignon,Grard, Emon, etc. Le spec-
tacle commencera par la Perruche. — Demain, pour la rentrée de Mme 

Rossi-Caccia, la reprise si impatiemment attendue de la Dame blanche. 

Librairie . IBean^-Art* e* Musique. 
On annonce une nouvelle intéressante pour tous ceux qui aiment le talent si 

original et si fécond de Granville, le peintre des Scènes de la vie des animaux, 

illustre une édition des Fables de Florian, dont la t' e livraison paraît chez les 

éditeurs J.-J. Dubochet et G", rue de Seine, 33. Nous aurons le Florian-Grand-

ville, comme nous avois le La Fontaine-Granvitie. Un tel honneur était dù aux 

Fables de, Florian, si jolirs, si chastes, si bien appropriées à l'intelligence du pre-

mier îiL?e et au goût de tous les âges. (Voir aux Annonces.) 

— PORTRAITS EN UNE MINUTE , resssemblance garantie, prix : 23 fr. chez 

SUSSE, passage des Panoramas, 7 et 8, et place de la Bourse, 31 ( de 9 heures 
à 5 heures). 

My&ième et MédeeSne. 

Les meilleurs médecins, à la suite de nombreuses expériences, prescrivent au-

jourd'hui le Sirop de Digitale de M. Labélonie (1), de préférence aux autres 

medicamens préconisés dans le traitement des maladies du cœur (palpitations, 

oppressions), et des diverses hydropisies. Ils le conseillent également dans les 

asthmes et catarrhes chroniques, les rhumes et toux opiniâtres. 

(1) Rue Bourbon-Villeneuve, 10; dépôt dans toutes les villes. 
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locale ou des environs, supportable peut être pendant un jour, mais dont on se fatigue presque aussitôt, parce qu'elle 
n"a pas même le mérite d'être toujours bien conservée. — Le directeur de la SOCIÉTÉ OENOPHILE (réunion de qua-
tre-vingts propriétaires des principaux vignobles) a l'honneur de rappeler aux personnes qui habitent la campagne pen-
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est de 2 fr., quel que soit le nombre de fûts. — Les moindres livraisons sont de cinquante bouteilles. — Les demandes 
doivent être adressées au siège de la société, rue Montmartre, 171, ou à la succursale, rue de l'Odéon, 30, où l'on vra-
ies prix courans. 

La nombreuse clientèle que la SOCIÉTÉ OENOPHILE s'est acquise dans la banlieue fait que les consommateurs sont U^-
jours assurés de la supériorité des vins et de la célérité du service. 
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*eer étés 
du Docteur CH. ALBERT, TRAITEMENT 

Médecin de la Faculté de Paril, maître en pharmacie, «-pharmacien des hôpitaux de la 

ville de Paris, Professeur de médecine et de hotanique, breyeté du Gouvernement 

Français, honoré de médailles et récompenses nationales, etc., etc. 

Aujourd'hui on peut regarder 
comme résolu le problème d'un 
traitement simple, facile, et, nous 
pouvons le dire sans exagération, 

infaillible contre toutes les maladies 
secrètes, quelque anciennes ou in-
vétérées qu'elles soient. 

Ce traitement est peu dispen-
dieux, facile à suivre en secret ou 
en voyage et sans aucun dérange-
ment; il s'emploie avec un égal suc-
cès dans toutes les saisons et da.us 
tous les climats. 

Les guérisons nombreuses et au-
thentiques obtenues à l'aide de ce 
traitement sur une foule de malades 
abandonnés comme incurables, sont 
des preuves non équivoques de sa 
supériorité incontestable sur tous les 
moyens employés jusqu'à ce jour. 

Avant cette découverte, on avait à 
désirerun remède qui agîtégalement 
sur toutes les constitutions, qui fût 
sûr dans ses effets, qui fût exempt 
des inconvénients qu'on reprochait 

aveejustice aux préparations mercu-
rielles, corrosives et autres. 

Consultations gratuites tous tes jours depuis 8 h. dumatin jusqu'à S h. du soir, 

Rue lOIltOrgUeil, II. 21, Maison du Confiseur, au Premier. 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE (AFFRANCHIR). 

ÏU!E NBITV 

VTVIKiViYK.: 

SPE | V |T | D ECHARPES 

m CBAJLES VOÏÏHS confectionné» 
DE MALLARD , an SOLXTAXBLS, faub. Poissonnière, 4, près le boulevard. 

ECHARPES ARAGONA1SES, avec dentelles, de 45 à 60 francs, 
îjn JOLI CHOIX D'ÉCHARPES nouvelles en tous genres. 

A vendre une MAISON DE COMMERCE, sise 
rue Croix-des-Petits-Champs , dirigée par le 
mari et la femme, elle est susceptible d'un 
grand accroissement, mais elle peut être faci-
lement dirigée par une dame. 

On garantit un produit net de 3 à 4,000 fr. 
En fournissant des sûretés, on aura de 

grandes facilités pour le paimentduprix, pou-
vant s'élever (les marchandises et ustensiles 
compris) de 22 à 24,000 francs. 

S'adresser à M e Eroger-Deschesnes , no-
taire, rue Hichetien, 47 bis. 

Dépôt central, chez M. B. DUSSILLION, rue Laffitte, 40, au 1
er

. 

DlPARTEIElT DI LA SU, 
GRAU CARTE LE GÉOGRAPHIE- DES MIRONS DE PUIS, 

Avec l'Indication de l'Enceinte continue et des Forts détachés. 

La modicité du prix et la pureté de l'exécution du travail font rechercher 
cette carte , qui vient de. compléter, d'une manière si brillante le grand Atlas 
des 86 départemens et de l'Algérie, adopté par le Conseil royal de l'Instruc-
tion publique, et adopté pour l'usage des collèges royaux, des écoles norma-
les primaires et des écoles primaires supérieures. Jusqu'à ce jour, aucune 
carte semblable n'avait offert au pnblic la justesse des détails réunis à la 
clarté de l'ensemble ; car elle représente le type de la perfection que l'art 
de la gravure peut atteindre. Pour l'habitant de Paris et de la campagne, 
cette carte est, on peut le dire, un objet de première nécessité; car, par sa 
construction et la multiplicité de ses détails, elle iient lieu, en même temps, 
d'une carte des fortifications et d'une carte des environs de Paris, et pourra 
guider celui qui la consultera, dans le choix des sites pittoresques qu'il vou-

j dra explorer. Une statistique spéciale du département de la Seine et de la capi-
tale, renfermant une foule de renseignemens utiles à tous, contribue encore à 
distinguer cette carte de toutes les autres. La population des communes y est 
indiquée et deux grandes vues de la place de la Concorde et des Tuileries ter-
minent cet immense travail, qui a coûté plus de 6,000 fr., et qui a été aussi 
bien conçu qu'admirablement exécuté par M. Donnet, ingénieur-géographe ; Ae-
tus Dyonét, Abel Malo et Simon, graveurs, etc. Tous les départemens de la Fran-
ce ont été dressés à la même échelle et sur le même plan, avec vues, armes, no-
tice historique et statistique. 

Chaque carte de déparlement est gravée sur cuivre ou sur acier, et imprimée 
sur beau papier des Vosges, qui a près d'un mètre de largeur ; elles sont ornées 
des armes du chef-lieu, de vues, par Chapuy, et dressées avec le plus grand 
soin sur les cartes du dépôt de la guerre. L'Atlas est complet, et on peut se le 
procurer pour 87 fr. avec la carte de l'Algérie. Dix départemens au choix se ven-
dent 12 fr. 50 c, et chaque carte sépaiément, 1 fr. 50 c. Si on veut recevoir les 
cartes franco par la poste, il faut ajouter 10 c. par carte. 11 sera accordé la remise 
d'usage à MM. les libraires-commissionnaires. 

CONVOCATIONS. 
Les créanciers du sieur Jacques Vaulout, 

ancien marchand de modes, décédé à Paris, 
ayant demeure rue de Richelieu, 108 et 87, 
sont, invités à se rendre, le 27 mai 1841, à 
midi et demi, au Tribunal de commerce, salle 
des fat 1 1 i les, pour, en exécution 1° d'un ju-
gement du Tribunal civil île la Seine, du 20 
août 1839, continué par arrêt du 14 janvier 
1841; 2" d'une ordonnance de M. Fossin, ju-
ge-commissaire, en date du 27 avril dernier, 
déclarer et établir 1° s'ils sotit encore créan-
ciers de la faillite et de quelles sommes; 2o 
s'ils sont désinléressés en tout ou en partie 
soit par le failli, soit par lout autre person 
ne, notamment par le sieur l'.ousselet; 3 

s'ils ont cédé leurs droits sur te failli. 

Signé DESROKZIÈRES , syndic. 

Ancienne maison Laboullée. 

Ri De FAGUER, parfumeur, r 

chelieu, 95. 

Huit années d'expérience et d'un succès 
toujours croissant, prouvent incontestable-
ment la supériorité et l'excellence de celte 
PAIE , pour blanchir la peau, l'adoucir et la 
préserver du haie et des f.e. çures. Prix : 4 fr 

g|A Brienon-l'Archcvéque, à M» Fouiilol, no-
aire. 

ÉTUDE DE M
e
 GAVAULT, AVOUÉ 

Rue Sainte-Anne, iii. 

Vente sur Irritation, en l'étude de ÏT« D'An-
ne, notaire à Gentilly Seine), heure de midi 
de divers terreins et pièces de terre propres « 
bâtir, divisés en dix-sept lots, sis roules de-
Fontainebleau et de Choisy-le-P.oi, communes, 
de Gentilly, d'Ivry et de Bagneux Seiot 
L'adjudication définitive aura lieu lc te mai 
1841. 

S'adresser pour les renseignemens : i» \ 
M» Gavault, avoué poursuivant la vente; 2» 
à Me Gracien, avoué, présent à la vente, de-
meurant à Paris, rue d'Hanovre, 4 ;3o ;ij|«. 
Delafosse, avoué, présenta la Vente, demeu-
rant à Paris, rue Croix-des-Pelils-(:l)amr.<, 
42; 4° à M» Delaloge, notaire à Paris, y de-

meurant rue deGrenclle-Sainl-llouoré, 29; 5» 

à M« D'Anne , notaire à Gentilly (Seine;. 

Les TAFFETAS, les POIS ELASTIQUES en caoutchouc, les COMPRES-
SES, les SERRE-BRAS, etc., de LEUERDRIEI., pharmacien breveté, à 
Paris, faubourg Montmartre, 7S, si bien connus aujourd'hui pour 

entretenir parfaitement les CAUTÈRES ei les VES1CAT01RES, ne se trouveront pas dans les 
pharmacies de quelque localité, il faut s'adresser à Paris. Toute demande affranehie d'une 
valeur de 10 francs et au-dessus, accompagnée d'un bon sur la poste, sera expédiée franco 
par toute la France. 

Elixii* de Quiiiuuiua, Pyrèture et €»ayae. 
Pour l'entretien des DEBTS et des GENCIVES. Prix, le flacon, 1 fr. 25 c, — Chez LAKOZE, 

pharmacien. rueNeuve-des-Pelils-Champs, 26, à Paris. 

A<!jmSic!»ti«ns eus Jut^iicc. Aeiate* igiiEitniiiBiere». 

ETUDE DE M e GRACIEN. 

Adjudication préparatoire, le samedi 15 
mai 1841, en l'audience des criéesdu Tribu-
nal civil de la Seine, au Palais-de-Justice, à 
Paris, une heure de relevée, d'une MAISON 
à Paris, rue de ta Bienfaisance, 23 bis. Mise à 
prix, 48,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : t° A 
Mc Gracien, avoué-poursuivant, rue d'Hano-
vre, 4; 2° h M e Morand-Guyot, avoué-colici-
tant, rue d'Hanovre, 5. 

VENTES PAR AUTORITE DE JUSTICE 

En l'hôtel des eommissaires-priseurs, 
place de la Bourse. 

Le 10 mai 1841, à midi. 

Consistant en tables, buffet, pendules, chai-
ses, tableaux, fauteuils, etc. Au cotnpt. 

ÉTUDE DE M ESTIENNE, AVOUÉ 

à Paris, rue des Pyramides, 5. 

Adjudication préparatoire, le samedi 15 
mai 1841; 

Adjudication définitive, le samedi 29 mai 
1841, 

lin un seul lot, des bois de Champlost, 
aménages à vingt ans, maison, circonstances 
et dépendances ; le tout d'une contenance 
d'environ 413 hectares 98 arcs 78 centiares, 
silués commune de champlost, canton de 
Ilrienon - l'Archevêque , arrondissement de 
Joigny Yonne). 

Mise à prix, moulant de l'estimation des 
experts, 565,036 fr. 13 cent. 

S'adresser pour les renseignemens, à Pa-
ris, audit Mc Estienne, avoué poursuivant la 
vente; 

A M« Champion, notaire, rue de la Mon-
naie, 19; 

A Me Navre, notaire, rue de la Paix, 22; 

A M 0 Maurice Richard, avocat, rue de Sei-
ne-Saint-Germain, 6; 

A vendre, la TERRE de la Ferlé- Sl-Fauste, 
située arrondissement d'Issoudsm (Indre ' 
sur la route roule royale de Paris à Toulouse 
par Issondun, à 10 kilomètres de cette der-
nière ville cl. de Cliàteauroux. 3 myriarnélres 
de Bourges et 9 myriamètres de Tours, 

composée de quatre fermes avec bàtimens 
d'exploitation, maison d'habitations, écuries, 
remises, deux autres petites feimcs; 26 Viei-

tares de prés à deux coupes plantés de peu-
pliers, 85 heelares do bois aménagé* .V f 2 ans 
avec fulaie, 3 hectares de vignes et 2*3 bat-
la res de terres labourables, 

Le lout d'un seul tenant produisant !>.«w> 
parbail et 3,000 francs de réserve. 

Les prés qui traversent la propriété ifans 
la plus grande étendue sont susceplihlcs sl'it-
rigationau moyen d'un ruisseau qui ne r»tit 
pas. 

Cette terre est à la proximité des principa-
les forges du Berry, qui s'y alimentent eu mi-

nerais à fer de première qualité. 

S'adresser pour les renseignemens à Pa-
ris, à M'Aubry, notaire, rue Grammonl, ï; à 
Chàleauroux, à M' Mars, notaire; à Issoudum, 
à Me liujon, notaire; à Bourges, à M» l'e.le, 
notaire; elsur les lieux, aux fermiers. 

Adjudication définitive, chambre des no-
taires, le 8 juin 1841, d'une MAISON à Paris» 
rue Sainte-Marguerite, 7. Produit net. 3,0*0 

francs. Mise à prix : 54 ,o»o francs. Une en-
chère adjugera. 

S'adresser à Mc Thiac, notaire à Paris. pUïe 
Dauphine, 23. 

Avis j8jTi>5*a. 

LACTATE SS FER. 
PII.UI.ES pour guérir la chlorose, paies 

couleurs, maux d'estomac, rachitisme, >oo-
fules, débilité, etc. 2 fr. 50 c. Chez TnÀsux, 
pharmacien, rue J.-J.-Rousscau , 21. rïTBlûîCATÏOZSS K-:3AÏ.E3. 

S«eâ-i>.és, C4 »p.iîs»s£'s -<risiîi»s. 

D'une délibération prise à Paris, le 25 avril 
1841, enregistrée à Paris, le 8 mai 1 841, fol. 
55 v°, c. 2, par Texier, quia reçu 7 fr. 70 c. 
décime compris; 

Par MM . les actionnaires de la société pour 
l'exploitation des mines d'or de la Gardetle, 
réunis en assemblée générale et extraordi-
naire; 

Il appert, 
Que la société existant sous la dénomina-

tion de Compagnie des mines d'or de la Gar-
detle, situées dans la commune de viliard-
Eymond, arrondissement de Grenoble, dé-
partement de l'Isère; formée en nom collec-
tif à l'égard de M. Benjamin-Louis MAY, gé-
rant, et en commandite à l'égard des autres 
pallies, suivant acte passé devant Me l'ould 
et son collègue, notaires à Paris, en date du 
u octobre 1S37, enregistré, dont la raison 
éta : l B.-L. MAY etCe . et le siège au domicile 
dudit gérant, à Paris, rue Pa'radis-Poisson-
nière ,3i ci-devant, et en dernier iieu rue du 
Faubourg Poissonnière, 74; 

Est et demeure définitivement dissoute à 
partirdu 6 mai 1841 ; 

Que M. Herpin, ancien négociant, demeu-
rant à Paris, rue du Faubourg-Montmartre, 
49, est nommé liquidateur. 

Suivant acte sous seing privé fait triple a 
Paris, le 25 avril 1841. enregistré, entre MM. 
Georges PAULET, ancien médecin, demeu-
rant à Paris, rue Folie-Méricourt, 34 ; Phili-
bert GAUTHIER, négociant, en vins, demeu-
rant à Bercy, ruede lîercy, 6 ; et Louis-Char-
les-André BROL'ST, ancien huissier, demeu-
rant à Paris, rueSt-Joseph, 11 ; il a été formé 
une société en nom collectif sous la raison 
P\ULET etC», pour quinze années commen-
cées le 1" mai 1841, et qui finiront le 1er

 ma
i 

1S56. M. Paulet a mis dans la sec é'é l'exploi-
tation d'un brevet par lui pris comme au-
teur d'un procédé au mojen duquel il cris-
tallise les mêlasses. Les deux autres associes 
feront une mise de font de 50,000 francs de 
la manière expliquée audit acte. Les trois as-
sociés géreront et administreront les affaires 
de la soéiélé,*hacun suivant les attributions 

nui lui ont été départies. M. Gauthier aura 

lit signature sociale, mais il ne pourra sous-

crire aucon engagement pour le compte de 
la société. Le siège de la société sera dans le 
département de la Seine, dans un lieu qui 
sera ultérieurement fixé. 

Par acte sous-signatures privées fait triple 
à Paris le 25 avril 1841, enregistré à Paris le 
7 mai suivant, par Texier, qni a reçu 5f. 50. 

Il a été formé une société en nom collectif 
entre MM. Ch. COSTK, négociant à Paris, rue 
des Deux-Boules, 11; Louis-Bernard-Simon-
Paul ESPEROU, docteur en médecine, demeu-
rant à Paris, rue Godot-Mauroy, 1 7, et M. Jo-
scph-Prosper LEFEBURE, propriétaire, de-
meurant à Paris, rue Chariot, 18, sous la rai-
son sociale COSTE, LEFEBURE et Ce, ayant 
pour objet l'exploitation d'un nouveau sysléme 
de chaussure. La gestion et l'administration 
appartiendront indistinctement à chacun des 
assoeiés, ainsi que la signature sociale, dont il 
ne pourra néanmoins être fait usage que pour 
les affaires de la speiélé et sous les réserves 
suivantes : les adjudications pour services 
publics, la cession intégrale ou partielle des 
brevets et la communicalion des procédés à 
des tiers nationaux ou étrangers. 

Le fond social est de 230,000 francs. 
La société a commencé le 28 février 1841 

et Unira lc 29 avril 1854. 

Pour extrait conforme, Paris, le 8 mai 
1811. 

Signé COSIE, LEFEEIT.E et C. 

'â's'iïsmsaaS «ïi» eoisimerre. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de com-
merce ds Paris , du 7 mai cou-
rant, qui déclarent la faillite ouverte 
et en fixent provisoirement l'ouver-
ture audit jour -. 

Du sieur KIRCII, vinaigrier , rue Aubry-
le-Boucher, 34, nomme M Lacoste juge-
commissaire, et M. Ilenin, rue Pastourel, 7, 

syndic provisoire ,N° 2393 du gr.;; 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont invités d se rendre au Tri-
bunal de commerce de Paris, tallt 
des assemblées des faillites, MM. les 
créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Des dame veuve et demoiselle AUGE, li-
monadières, rue de la Tixeranderie, 54, le 13 
mai à 12 heures (N° 2386 du gr.); 

Du sieur MOREAU, épicier, marché Ste-
Catherine, 8, et md de vins, rue Jarente, 7, 
le 14 mai à 12 heures (N° 2387 du gr.); 

Pour assister à l' assemblée dans 
laquelle M. lo juge-commissaire doit 
les consulter, tant sur la composition 
de l'état des créanciers présumas que 
sur la nomination de nouveaux syn-
dics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endos-
semens de ces faillites n'étant pas connus, 
sont priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour lesassemblées 
subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Des sieurs DEI.ON'CIIANT et MAILLARD, 
libraires, Palais-Royal, le'13 mai à 12 heures 
(Ne 2275 du gr); 

Du sieur BERTON fils, bijoulier, rue Mi-
chel-le-Comte, 15, le 14 mai à 11 heures (No 

2231 du gr.); 

Du sieur JOSEPH, fab. de plumes métal-
liques, cour Batave, 12, le 15 mai à 10 heu-
res (No 2270 du gr.j; 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. ia juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA.. U est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification cl affirmation 
de leurs créances remettent préalablement 
eurs litres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur BLANCHE, marchand de vins à 
Berey, le 13 niai à 12 heures (N» 1569 du 

gr.)i 

Du sieur CAILLET, md de vins, place 
Royale, 22, le 13 mai, à 3 heures (N° 1881 
du gr.;; 

Du sieur BRIANT, maître maçon, rue EOn-
taine-St-Georges, 37, le 14 mat, à 10 heures 
(.V» 2217 du gr.); 

Du sieur GALISSET, bimbelotier, faubourg 
Saint-Denis, 1 05, le 14 mai à 10 heures (N« 
2043 du gr..; 

Du sieur CONILLEAU, imp. sur étoffes, rue 
et île Saint-Louis, 3, le 14 mai à 3 heures 
(No 2156 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et être 
procédé à un concordat ou à un con 
trat d'union, et, au dernier cas, être 
immédiatement consultés tant sur les 
faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA . II ne sera admis à ces assemblées 
que des créanciers vérifiés et affirmés ou ad-
mis par provision. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire dans le dé-
lai de 20 jours, d dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, 
indicatif des sommes à réclamer , 
MM. les créanciers : 

Du sieur LAUVEAUX, md de vins et me-
nuisier, rue Charonne, 109, entre les mains 
de M. Charlier, roe de l'Arbre-Sec, 46, syn-
dic de la faillite (N° 2332 du gr.); 

Du sieur FOURCIIET, fab. de cire à cache-
ter, rue Cloche-Perche, 15, entre les mains 
de MM. Hue!, rue Cadet, 1. et Chevrct, rue 
Chariot, 19, syndics de la faillite (No 2326 du 
gr.); 

Des sieurs GL'Y et CARTIER, co-proprié-
taires des Hydrothermes, quai de Bélliune, 2, 

entre les mains de MM. chappellier, rue Di-
dier. 22; About Debart, rue Saintê-Avoie, 65, 

syndics de la faillite (N» 235i du gr. ; 

Du sieur rARr.OT. md de nouveautés, fau-
bourg St-Denis, 45, entre les mains de M. 
Dagneau, rue Cadet, 14, syndic de la faillite 
(No 2314 du gr.); 

Du sieur GOBÊRT, tapissier, cour du Com-
merce, 9, entre les mains de .M. Henrionnet, 
rue Laffitte, 211, syndic de la faillite (N° 2338 

du gr.); 

Du sieur HECK, libraire-éditeur, rue du 

Pont-de-Lodi, 5, entre les mains de M. Gue-
lon, rue de Grenelle-St-llonoré, 29, syndic de 
la faillite ;N'o 2336 du gr.); 

Du sieur JAECR et M1LIARD, brasseurs, 
faub. Saint-An' oine, 279, entre les mains de 
M. Sergent, rue des l'illes-Sainl-Thomas, n, 
syndic de la faillite (N° 2268 du gr.,; 

Dos sieurs SCHM1TZ père et, fils, laideurs, 
rue Ste-Aniie, 29, entre les mains de M. Ser-
gent rue des Eilles-St-Thomas, 17, syndic de 
la faillite (N° 2303 du gr.); 

Du sieur FAIJRE , traiteur, avenue de Cli-
chy, 65, cnlre les mains de M. Morard, rue 
Montmartre, 1 73, syndic de la faillite iN» 2320 
du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 493 
de la loi du 28 mai 18S8, être procédé 
a la vérification des créances , qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

ASSEMBLÉES DU LTJKOI 10 MAI. 

KECP HEURES : Lucas fils, charron, conc. — 
Carpenlier fils, md de colle, vérif. — Jans-
sens, tailleur, ciot. 

OSZE HEURES : Durand, horloger, id. — Roul-
leau, pâtissier-restaurateur, id. — Ilyglin, 
md de vins, id.— Dame Lethuillier, liu-
gére, vérif. — Cheron, bijoulier, id. 

MIDI : Gautier, épicier, id. — Dlles Dérepas 
sueurs, mdes de modes, clôt. - D'Huicque 
et femme, nuls de nouveautés, id. — Dame 
Bonhomme épiciére, délibérât. — Tirel et 
femme, nourrisseurs, syud. 

U.NE HEURE : Nouveau et femme, tenant hôlel 
garni, id. — Declcrck ét Amyot. associés 
en liquidation, id. — Desgranges, négo-
ciant en dentelles, clôt. — Martin, restau-
rateur, id. 

DEUX HEURES : Vert, typographe, id. — Eu-
rieult, fab. d'eau de javelle, rem. À huit. — 
Bégat, tapissier, conc. 

DECES DU 6 MAI. 

Mlle Tonsoa, rue Tronche!, 31. — Mme 
veuve de Moget, rue de Valois (Roule), 18. — 
Mme Coulon, rue d'Argenleuil, 12. M. 
Lerelcux, rue Saint-Denis, 120. — Mme Voi-
sin, rue du Grond-Chanlier, 5. — Mme Cas-

selin, rue Royale, 18. — M. Dauhnand, rue 
de Poitou, 26. — Mme Chapuseau, nie du 
Pon! Louis-Philippe, 24. — Mme la princesse 
Rohan-Rochefort, rue de Lille, 45. — M. Lé-
vêque, rue Itousselel, 33. — Mme Vaugerme, 
rue Neuve-Ménilmontani.6. — M. Reney. rue 
Moreau, 8 bis. — Mme Gautier, rue char-
iot, î. — Mme Renaid. rue de Ménard, 12.— 

M. Lombard, rue Bleue, 1. — M. Taulin, rue 
du l aub.-Monlmorlre, 31. — M. Girhal, rue 
du Faubourg-Monlmarlre, 18. — Mme veuve 
Vansteenkiste, rue Olivier-St-Ceorgi s, 6 bis. 
— M. Chapparo, rue du Porl-Mahon, II. — 

Mme Hervy, rue Montmartre, 39. — Mlle Ka-
boul, rue liaillif, 8. — M. Hyon, rue de la f i-
délité, 8. — M. liricon, rue Me-iay, 58. — M. 
Valel rueSl-Manin, I61. — M. de l'oiilevef, 
rue Pavee-au-.ilarais, 24.— M. Bichon, rue 
de la Vannerie, 8. — Mme veuve Lesetnlre, 
rue de Poitou, 27. — Jl. Giraudon, rue de la 
Roquelte, 92. — M. Moleau, rue SI L011U-

au-Marais, 1. — Mlle Marchandon, ruede 
l'Ilûlel-de-Ville, 135. — M. Dubois, quai 
Conti, 3. — Mlle Lainé, rue de Sèvres, 1 9. 
— M. Paseot, rue de Crenellc-St-Gcrmain, 
17. — Mme Iléroult, rue Si-Victor. 25. 

BOURSE DU S MAI. 
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